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Direction régionale de l9environnement, de
l9aménagement et du logement

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°2025-DREAL-EBP-0036

portant dérogation aux interdictions de destruction d9habitats d9espèces animales protégées
accordée au lycée agricole du Val de Seille

pour des travaux sur un bâtiment

Le Préfet de Moselle
Officier de la Légion d9honneur

Officier de l9Ordre national du Mérite

VU le Code de l9environnement, et notamment ses articles L.411-1 et L.411-2 ;

VU l9arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d9instruction  des  dérogations  définies  au  4°  de  l9article  L  411-2  du  Code  de
l9environnement portant sur des spécimens d9espèces protégées ;

VU l9arrêté  du  29  octobre  2009  fixant  la  liste  des  oiseaux  protégés  sur  l9ensemble  du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU l9arrêté DCL n°2024-A-37 du 1er août 2024 portant délégation de signature à M Marc  
Hoeltzel,  directeur régional  de l9environnement de l9aménagement et du logement  
(DREAL) de la région Grand Est ;

VU l9arrêté  DREAL-SG-2025-6  en  date  du  17  février  2025  portant  subdélégation  de  
signature ;

VU la demande présentée par le lycée agricole du Val de Seille ;

VU la  consultation  du  public,  réalisée  du  19  décembre  2024  au  2  janvier  2025,  en  
application de l9article L.123-19-2 du Code de l9environnement ;

VU l9avis favorable sous conditions du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel
du 18 février 2025 ;

DREAL Grand Est 3 Site de Strasbourg

Tél. : 03 88 13 05 00

www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr

14 rue du Bataillon de marche n°24 3 BP 10 001 3 67 050 Strasbourg cedex
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CONSIDÉRANT qu9un bâtiment du lycée agricole du Val de Seille, à Château-Salins, accueille
une population d9Hirondelle rustique ;

CONSIDÉRANT  que  le  lycée  prévoit  la  démolition  de  ce  bâtiment  pour  permettre  la
reconstruction d9un bâtiment d9élevage laitier et d9un atelier de transformation de yaourt ;

CONSIDÉRANT que les travaux vont entraîner la destruction des nids d9Hirondelle rustique ;

CONSIDÉRANT qu9il n9existe pas de solution alternative satisfaisante à la situation visée par le
présent arrêté ;

CONSIDÉRANT que le projet répond à un intérêt économique ;

CONSIDÉRANT que les mesures de réduction et de compensation permettent de garantir
que  le  projet  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation  favorable,  de  la
population de l9espèce protégée concernée dans son aire de répartition naturelle ;

SUR  PROPOSITION  du  directeur  régional  de  l9environnement,  de  l9aménagement  et  du
logement de la région Grand Est ;

ARRÊTE

Article 1 3 Identité du bénéficiaire

Le bénéficiaire de la présente dérogation est le lycée agricole du Val de Seille, 40 route de
Strasbourg, 57170 Château-Salins.

Article 2 3 Objet de l9autorisation

Le bénéficiaire est autorisé à déroger à l9interdiction de destruction de sites de reproduction
d9Hirondelle rustique (Hirundo rustica). Les 3 nids sont situés dans un bâtiment accueillant un
appentis à matériel et un atelier de petite réparation agricole, au lycée agricole du Val de
Seille,à Château-Salins.

Article 3 3 Conditions de la dérogation

La présente dérogation est délivrée sous réserve de la mise en Suvre des engagements pris
par le bénéficiaire dans son dossier et notamment :

" démolition du bâtiment et enlèvement des nids avant le 31 mars 2025 ;

" installation de 6 nichoirs à Hirondelle rustique dans l9abri à chevaux présent sur le site,
avant le 15 mars 2025 ;

" solliciter les conseils d9un ornithologue pour garantir une installation optimale ;
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Article 4 3 Prescriptions particulières concernant les modalités de restitution du bilan des
opérations

Un compte-rendu de l9intervention sur le nid à déposer est envoyé à la DREAL Grand-Est,
avant le 1er avril 2025.

Le bénéficiaire de la dérogation réalise le suivi des nichoirs à Hirondelle pendant 3 ans, et
s9assure de son efficacité, jusqu9à occupation du nid. Un compte-rendu du suivi est envoyé à
la DREAL Grand-Est chaque année.

Article 5 3 Transmission des données

A) Localisation des mesures environnementales
Le  bénéficiaire  de  la  dérogation  fournit  au  format  numérique  au  service  en  charge  des
espèces protégées de la DREAL Grand-Est, au plus tard 2 mois après le début des travaux, les
éléments  nécessaires  au  respect  des  dispositions  de  l9article  L.163-5  du  code  de
l9environnement. Le bénéficiaire transmet :

" la « fiche projet » renseignée ;

" pour chaque mesure compensatoire prescrite dans le présent arrêté ou prévue dans le
dossier de demande objet du présent arrêté : la « fiche mesure » renseignée, ainsi que
le  fichier  au  format.zip  de  la  mesure  compensatoire  (incluant  la  compression  des
fichiers.shx,.shp,.dbf,.prj,.qpj), obtenu à partir du gabarit QGIS.

Les fiches « projet », « mesure », ainsi que le gabarit QGIS sont disponibles sur le site internet
de  la  DREAL  Grand-Est  à  cette  adresse  :  https://www.grand-est.developpement-
durable.gouv.fr/mesures-compensatoires-environnementales-a19518.html.

La mise à jour des données de géolocalisation des mesures compensatoires sera fournie par le
pétitionnaire  selon les  modalités  ci-dessus  à  chaque envoi  de  rapports  de  suivi  prévus  à
l9article 4.

B) Système d9Information sur la Nature et les Paysages
Le pétitionnaire transmet les données brutes de biodiversité liées à la dérogation accordée au
service de l9État en charge de la protection des espèces sous format informatique compatible
avec le standard régional Grand-Est disponible sur le site internet de la DREAL Grand Est. Les
données devront être fournies avec une géolocalisation au point (non dégradée). Les jeux de
données doivent être distincts selon les méthodes et protocoles d9acquisition de données
naturalistes mis en Suvre.

Le versement des données brutes doit être effectué dans un délai de six mois après la mise en
Suvre de la dérogation.

Elles alimenteront le Système d9Information de l9iNventaire du Patrimoine naturel (SINP) avec
le statut de données publiques.

Article 6 3 Durée et validité de l9autorisation

La présente dérogation est accordée jusqu9au 31 mars 2025.

Article 7     3 Mesures de contrôle  

La mise en Suvre des dispositions définies aux articles 3 et 4 du présent arrêté peut faire
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l9objet de contrôles par les agents chargés de constater les infractions mentionnées à l9article
L.415-3 du code de l9environnement.

Article 8     3 Sanctions  

Le non-respect du présent arrêté est puni des sanctions définies à l9article L.415-3 du Code de
l9environnement.
 

Article 9 3 Exécution

Le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  de  Meurthe-et-Moselle  et  le  Directeur  régional  de
l9environnement,  de  l9aménagement  et  du  logement  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l9exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture.

À Strasbourg, le 3 mars 2025

Pour le préfet, par délégation,
La cheffe du pôle espèces et expertise naturaliste,

Signé : Sophie Ouzet

Voies  et  délais  de  recours :  le  présent  arrêté  peut  faire  l9objet  d9un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Ce
recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr. Le délai de recours contentieux est prorogé si un recours
administratif  (gracieux  ou  hiérarchique)  est  introduit  dans  ce  même  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
publication et/ou notification.
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